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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-2349

Département(s) de publication : 972
 Annonce n° 26-2349

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-62799
04/06/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie du LamentinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21972213900017N° National d'identification : 
LamentinVille : 

97232Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

972Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX DE CONFORMITE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES DES HOTELS DE Intitulé du marché : 
VILLE

45311100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La consistance et descriptif des travaux à réaliser sont précisés dans Description succincte du marché : 
le CCTP

Voir règlement de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché n° 2025A0016-2025-065 - Titulaire : CEE MARTINIQUE - Adresse : Morne Pavillon ZI Petite 
Cocotte 97224 DUCOS. Téléphone : 0596564051 - Courriel : contact972@cee-caraibe.com. Montant 
maximum HT 1ère période : 200 000 euros - Montant maximum TTC 1ère période : 217 000 euros. 
Nombre d'offres déposées : 04. Date de notification le 05 janvier 2025. Durée de l'accord-cadre : 12 
mois à compter de la notification du marché.
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08/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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